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Lors de l’Assemblée Générale 
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QU’EST-CE QUE LE DELEGUE 
DU DEFENSEUR DES DROITS ? 



L’INSTITUTION

















LES DOMAINES DE COMPETENCES 
ET MOYENS D’ACTION



LE DEFENSEUR DES DROITS EN CHIFFRES (2020)



L’ORGANISATION DE L’INSTITUTION



UNE INSTITUTION ACCESSIBLE 











UN RESEAU TERRITORIAL DE DELEGUE.E.S



CONTACTER LE DELEGUE 
DU DEFENSEUR DES DROITS 



LES DELEGUES PRESENTS EN ARTOIS 

ARRAS - Maison des sociétés

16 rue Aristide Briand 62000 ARRAS

06 40 81 54 67

Philippe CATHELAIN

VENDREDI : MATIN

ARRAS - Préfecture d'Arras

Rue Ferdinand Buisson 62000 ARRAS

06 40 81 54 67

Philippe CATHELAIN

1e et 4e LUNDI : JOURNEE

ARRAS 
Centre administratif d'Arras
6, place Guy Mollet 62022 ARRAS 
BP 70913
Tel. : 03 21 50 50 50
Pierre-Yves DAMBRINE
JEUDI : APRES-MIDI

BAPAUME
Maison de la communauté 
de communes du Sud-Artois
5 rue Neuve 62450 BAPAUME
Tel. : 03 21 59 17 17
Christian CAMUS
1e - 2e et 3e LUNDI : APRES-MIDI

BERTINCOURT - Maison des services publics
2 rue d'Hermies 62124 BERTINCOURT
Tel. : 03 21 59 17 17
Christian CAMUS
4e LUNDI : APRES-MIDI

BETHUNE - CCAS de Béthune
286 rue Fernand Bar 62400 BETHUNE
Tel. : 03 21 01 63 10
Sylvie TASSEZ
MERCREDI : APRES-MIDI

BRUAY LA BUISSIERE - Point de Justice
9 rue Pierre Bérégovoy 62701 
BRUAY LA BUISSIERE BP 23
Tel. : 03 62 61 48 90 - Fax. : 03 91 83 01 11 
Jean-Luc FACE
LUNDI : MATIN

COURRIÈRES - Maison de Services Publics 
5, rue des Acacias 62710 COURRIÈRES
Tel. : 03 91 83 23 00 
Jean-Yves LIMEUX
JEUDI : APRES-MIDI



LES DELEGUES PRESENTS EN ARTOIS 

HERLIN LE SEC –
Communauté de communes du Ternois-Terre d'avenir
Parc des Moulins
400 rue de Maisnil 62130 HERLIN LE SEC
Tel. : 06 23 69 79 14
Philippe CATHELAIN
2e LUNDI : JOURNEE

HOUDAIN - Point d'accès au Droit de Houdain
5 place de la Marne 62150 HOUDAIN
Tel. : 03 62 61 48 90
Sylvie TASSEZ
JEUDI : MATIN

LENS - Maison de justice et du droit de Lens
Pavillon Desmoulins 
Rue Alain 62300 LENS
Tel. : 03 91 83 01 10 - Fax. : 03 91 83 01 11
Jean-Yves LIMEUX
JEUDI : MATIN

LENS - Maison de justice et du droit de Lens

Pavillon Desmoulins - Rue Alain 62300 LENS
Tel. : 03 91 83 01 10
Lahcen MERDJI
1e, 2e et 3e MERCREDI : JOURNEE

LIBERCOURT - Point d'accès au droit de Libercourt
2, rue Jean Baptiste Delobel 62820 LIBERCOURT
Tel. : 03 21 37 10 43
Lahcen MERDJI
4e MERCREDI : JOURNEE

LIEVIN - Point d'accès au droit de Liévin
Maison de la parentalité
49 rue Jean-Baptiste Defernez 62800 LIEVIN
Tel. : 03 21 45 81 60
Jean-Vincent LLINARES
1e et 3e LUNDI : APRES-MIDI

SAINT-NICOLAS - Point d'accès au droit
Place des Ecrins 62223 SAINT-NICOLAS
Tel. : 03 21 73 85 62
Pierre-Yves DAMBRINE
MARDI : APRES-MIDI

VERMELLES - Mairie de Vermelles
Place de la République 62980 VERMELLES BP 4
Tel. : 03 21 64 58 10 - Fax. : 03 21 26 29 47
Jean-Yves LIMEUX
semaine paire MARDI : APRES-MIDI



LES MISSIONS DU DELEGUE 
DU DEFENSEUR DES DROITS 



LES DISCRIMINATIONS
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3 critères cumulatifs :
 Traitement moins favorable d’une 

personne placée dans une situation 
comparable à d’autres

 En raison d’un motif prohibé par la loi
 Dans un domaine déterminé par la loi

Article 225-1 et sv du code pénal
Article 1er Loi n°2008-496 du 27 mai 2008 
Article 6 Loi Le Pors n° 83-634 du 13 juillet 1983 
Article L1132-1 du code du travail

DISCRIMINATION:  DEFINITION 
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Caractéristiques 
inhérentes à la personne

Libertés individuelles et 
collectives

Caractéristiques 
évolutives, modifiables

3 typologies
de critères:

25 CRITERES DE DISCRIMINATION



On peut distinguer les domaines relevant du cadre professionnel :

 recrutement (emploi ou stage),

 conditions de travail,

 montant de la rémunération, primes, promotions

 accès à des formations,

 licenciement, etc. ;

De ceux relatifs à l’accès à un bien ou à un service (public ou privé) :

 logement (ex : refus de louer ou de vendre un appartement)

 éducation (ex : refus d’inscription à l’école)

 accès à un bâtiment public ou privé (ex : refus d’accès à la piscine)

DOMAINES DE DISCRIMINATIONS 
PREVUS PAR LA LOI



LA PLATEFORME 
ANTIDISCRIMINATOIRE.FR 



La plateforme antidiscriminations.fr a été 
lancée le 12 février dernier 2021, à la suite des 
annonces du président de la République en 
décembre 2020. Elle est pilotée par le 
Défenseur des droits.

Elle comprend un numéro de téléphone, le 39 
28, un module de tchat en ligne, un 
recensement des acteurs étatiques, 
associatifs et syndicaux engagés dans la lutte 
contre les discriminations.

Une équipe de 7 écoutant.es juridiques assure 
l’accueil, l’écoute et l’orientation des appelants,
via notamment des saisines directes du
Défenseur des droits.

La plateforme est accessible pour les 
personnes sourdes ou malentendantes.

PRESENTATION GENERALE DE LA 
PLATEFORME ANTIDISCRIMINATOIRE.FR 



 Sensibiliser toute personne victime ou témoin de discrimination à la 
possibilité d’être écoutée et accompagnée face à une situation de 
discrimination

 Assurer une plus grande effectivité du droit au recours des
personnes s’estimant discriminées

 Accompagner les victimes dans leurs démarches en vue d’être 
reconnues et rétablies dans leurs droits

 Rendre visibles et accessibles les associations partenaires de la plateforme
afin que les personnes qui en ont besoin puissent les connaitre et
bénéficier de leur soutien dans leurs démarches

 Permettre de faire connaitre l’engagement, les compétences et les
missions des associations partenaires.

FINALITE DE LA PLATEFORME 



PROMOUVOIR L’EGALITE 
ET L’ACCES AUX DROITS





•

•

DES ACTIONS POUR PROMOUVOIR L’EGALITE 
ET L’ACCES AUX DROITS



Revue de presse hebdomadaire 



Revue de presse hebdomadaire 



Revue de presse hebdomadaire 


